
REPUBLIQUE FRANCAISE
coMMl,flNE D'OUtLES Eftt olSANS

N"; lB
IPAL

L'an deux mil dix-huit' le vendredi 30 mars à 18hoo, re conseir municipar de ra communeid,oures-en-eisans,
3Tiliit;:#rtï';!]f 26 mars zots, llrt réunien session ordinaire à la Mairie rors ra présidence de Monsieur

NOMBRE DE COTSE|LUERS MUNtçtPAUX EN EXËRelÇE : 7

pnÉserurs:

Stéphane GtRARD, Marc pAR|SET

aBsEruTS :Crotirde coRRENOZ; Maurice NrÇotu'sr; Edouard BO5; pctrick HUSTA.HE; MiçherJOR€'ÀJ

Mr Marc PARISET a été désignée secrétaire de séance.

OBJET : règlemrcnt de la facture modifiée n.ZOXZIOXZ à l,entreprise FoVEA

[?ffiïii#ii:J:ï:îffilïseil municipal la racture modiriée rerative aux travaux ou..Jrprr..menr rre ra

ues prestations ayant été réalisées conformément à la commande, et re montant facturé étant identique auchiffrage initial' Monsieur le Maire demande ar-i conseil rrni.ipurt. r'autoriser à procéder au règrement de cettefacture pour un montant total de 3 560,00 € HT soit 4 27Z,OO€ TTC,

Le conseil municipar, après en avoir déribéré, à r,unanimité
autorise Monsieur re Maire à procéder au règrement de ra facture précitée

Fait et délibéré les jours, mois et an ci_dessus
Au registre sont les signatures
Pour copie conforme

Le Maire,
5téphane GTRARD


